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TEXTE SIGNALE

ARRÊTÉ
modifiant l’arrêté du 27 décembre 2010 fixant la liste des emplois occupés par les ingénieurs généraux de l’armement de 1re

classe qui reçoivent rang et appellation d’ingénieur général hors classe ou d’ingénieur général de classe exceptionnelle.

Du 26 décembre 2013



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 27 décembre 2010 fixant la liste des emplois occupés par les ingénieurs
généraux de l’armement de 1re classe qui reçoivent rang et appellation d’ingénieur général hors classe
ou d’ingénieur général de classe exceptionnelle.

Du 26 décembre 2013

NOR D E F H 1 3 3 0 6 0 0 A

Texte modifié :

Arrêté du 27 décembre 2010 (JO n° 4 du 6 janvier 2011, texte n° 6 ; signalé au BOC 10/2011
; BOEM 810.1.2, 810.2.1).

Référence de publication : JO n° 7 du 9 janvier 2014, texte n° 26 ; signalé au BOC 19/2014.

Le ministre de la défense, la ministre de la réforme de l’État, de la décentralisation et de la fonction publique
et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 755-1 ;

Vu le décret n° 96-1124 du 20 décembre 1996 modifié relatif à l’organisation et au régime administratif et
financier de l’École polytechnique, notamment son article 9 ;

Vu le décret n° 2008-941 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps militaire des
ingénieurs de l’armement, notamment le III de son article 2 ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2010 fixant la liste des emplois occupés par les ingénieurs généraux de
l’armement de 1re classe qui reçoivent rang et appellation d’ingénieur général hors classe ou d’ingénieur
général de classe exceptionnelle, notamment son annexe,

Arrêtent :

Art. 1er. L’annexe de l’arrêté du 27 décembre 2010 susvisé est modifiée ainsi qu’il suit :

I. Après les mots : « Directeur central du service industriel de l’aéronautique (2). », les mots
: « Directeur général de l’École polytechnique (3). » sont insérés.

II. En note de bas de page, il est inséré un troisième alinéa, ainsi rédigé :

« (3) Lorsque le directeur général de l’École polytechnique est un ingénieur
général de l’armement. »

Art. 2. Le ministre de la défense, la ministre de la réforme de l’État, de la décentralisation et de la fonction
publique et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de
la République française.

Fait le 26 décembre 2013.



Le ministre de la défense,

Jean-Yves LE DRIAN.

La ministre de la réforme de l’État, de la décentralisation et de la fonction publique,

Marylise LEBRANCHU.

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances,
chargé du budget,

Bernard CAZENEUVE.
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